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Rapport de M. David Amsler 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 2 novembre 2011, la Commission d’aménagement du canton a 
analysé le PL 10781 portant sur la constitution, à titre gratuit, d’une servitude 
d’empiètement sur domaine public, au profit de la parcelle n° 7113, propriété 
de la Régie fédérale publique des chemins de fer fédéraux (CFF), et de la 
parcelle n° dp6302, propriété de la commune de Versoix. 

Le projet de loi a été présenté par M. Guillaume Zuber, représentant du 
département de l’intérieur et de la mobilité, et le procès-verbal a été tenu par 
Mme Marie Savary. Qu’ils en soient ici chaleureusement remerciés. 

M. Zuber explique que le PL 10781 est fondé sur l’article 4, alinéa 1 de la 
loi sur le domaine public qui décrète que tout droit réel constitué sur une 
parcelle en propriété du domaine public doit faire l’objet d’un accord du 
Grand Conseil. La commune de Versoix a voté à l’unanimité le 20 septembre 
2010 une délibération afin de constituer une servitude d’empiètement sur 
domaine public à titre gratuit au profit de la parcelle 7113, propriété de la 
parcelle des CFF. Cette servitude est liée au projet d’aménagement dit 
« Versoix-centre » avec un parking empiétant sur le domaine public. La 
commune a préféré procéder par le biais d’une servitude d’empiétement 
plutôt que par une cession de parcelle afin de garder la propriété du sol.  
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Le Président ouvre le débat. Comme aucun député n’a d’observation à 
partager, le Président propose de passer au vote. 

 
Vote d’entrée en matière 

En faveur : 14 (2 S, 2 PDC, 3 Ve, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
A l’unanimité.  
 
Deuxième débat 

Le Président passe à l’approbation du texte.  

 
Titre et préambule : 

Approuvé à l’unanimité.  
 
Article 1 : 

Approuvé à l’unanimité.  
 
Article 2 : 

Approuvé à l’unanimité.  
 
Le Président passe alors au vote d’ensemble du PL 10781 

En faveur : 15 (2 S, 2 PDC, 3 Ve, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 

A l’unanimité. 
 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Projet de loi 
(10781) 

portant sur la constitution, à titre gratuit, d’une servitude d’empiètement 
sous domaine public, au profit de la parcelle N° 7113, propriété de la 
Régie fédérale publique des chemins de fer fédéraux (CFF), et de la 
parcelle N° dp6302, propriété de la commune de Versoix 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 4, alinéa 1, de la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961; 
vu l’article 30, lettre k, de la loi sur l’administration des communes, du 
13 avril 1984; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Versoix du 
20 septembre 2010, approuvée par décision du département de l’intérieur et 
de la mobilité du 8 novembre 2010, 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Servitude 
La constitution, à titre gratuit, d’une servitude d’empiètement sous domaine 
public, au profit de la parcelle N° 7113, propriété de la Régie fédérale 
publique des chemins de fer fédéraux (CFF), et à charge de la parcelle 
N° dp6302, propriété de la commune de Versoix, selon le tableau de mutation 
N° 22/2010 établi par le bureau Christian Haller, ingénieur-géomètre officiel 
à Genève, plan N° 2, daté du 15 avril 2010, est autorisée. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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